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Chambre des Représentants. 

Swe& D1l 20 NovE.11DnE 1889. 

---- 
ReclificaHon des Ilmltes terrlterlales des communes de Koekelbel'g 

et de llolenbeek-Sainl•Jean (Brabant) (1). 

RAPPOllT 

FAIT, AU l'iOlll DE LA COMMISSION (1), PAR ltl. DE MERODE. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi déposé par ~lonsieur le Ministre de l'Intérieur et de 
l'instruction publique, et comportant une rectification des limites terri 
toriales de Koekelberg et de l\lolcnbcek-Saint-Jcan, a eu pour origine la 
création de voies de communication sur le <' Plateau de Koekelberq », 

Le tracé qui vous est soumis est mis en concordance avec ces rues 
nouvelles. 
Il est de nature à faciliter grandement les services administratifs des 

deux communes in téressées, 
L'importance de l'échange à intervenir entre celles-ci n'est, d'ailleurs, que 

de 2 h. ü4 a. 48 centiares d'une part, et de 5 h. 10 a. 45 centiares de l'autre. 
Les conseils communaux de Koekelberg et de Molenbeek-Saint-Jean sont 

parfaitement d'accord. L'enquête administrative n'a fait surgir aucune objec 
tion. 

Le conseil provincial a émis un avis favorable à l'arrangement projeté. 
Aucune observation ne s'est produite au sein de votre commission. 
Celle-ci, Messieurs, a l'honneur de vous proposer l'adoption du projet. 

Le Président-Rapporteur, 
MERODE comte DE RUBEMPRÉ. 

(1) Projet de loi, n• 292 (session de 1888-~889). 
(1) La commission éiau composée de ~lM. DE Muo»E, pni1>ideril; B1u.1JT, Bui,s, Sc110LL.\1tr,;r 

tl liuawn. 


